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CR Organisa�on des Compé��ons Futsal 

PROCES-VERBAL N°18 
 

Réunion du :    22.12.2025 
Présidente de la CR :   Julie BLOT 
Présents : Wahib ALIMI - Alain CHARRANCE – Fabrice FOUBERT – Gabriel GO – Céline 

PLANCHET – Julien ROBOAM – Jean Noël PICOT 
Assistent :    Lucie GUILLARD – Arnaud VAUCELLE  

 
Préambule :   
Mme BLOT Julie, membre du club du F. C. LONGUENEE EN ANJOU (582294), 
M. Wahib ALIMI, membre du club de NANTES DOULON BOTTIERE FUTSAL (553688) 
M. Alain CHARRANCE, membre du club du S.C. NOTRE DAME DES CHAMPS ANGERS (502159),  
M. Gabriel GO, membre du club du ET. DE LA GERMINIERE (524226),  
Mme Céline PLANCHET, membre du club du POUZAUGES BOCAGE FC (551170), 
M. Jean Noël PICOT, membre du club de l’US LE GENEST (502354), 
M. Fabrice FOUBERT, membre du club du ESP.S. YVRE L'EVEQUE (508495),  
M. Julien ROBOAM, membre du club de LCDF ANGERS (549783), 
Ne prennent pas part ni aux délibéra�ons, ni aux décisions concernant ces clubs. 
 

1. Appel 

Sauf disposi�ons par�culières, les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel par toute personne directement 
intéressée dans le délai de sept jours* à compter du lendemain du jour de la no�fica�on de la décision contestée (par 
exemple, une décision no�fiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du 
mois).  
Le jour de la no�fica�on est, selon la méthode u�lisée : 

- Soit le jour de la première présenta�on de la letre recommandée ; 
- Soit le jour de la transmission de la décision par courrier électronique (avec accusé de récep�on) ; 
- Soit le jour de la publica�on de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs ; 

Si plusieurs de ces procédures sont u�lisées, la première date est prise en compte.  
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de récep�on et que le dernier jour tombe un samedi, 
un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Les règlements des compé��ons peuvent prévoir des disposi�ons spécifiques concernant les délais d’appel. 
L’appel est adressé à la commission d’appel par letre recommandée ou télécopie, avec en tête du club dans ces deux 
cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle du club. A la demande de la commission compétente, 
l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de récep�on de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
 
*Disposi�ons par�culières : 
Le délai d’appel est réduit à 2 jours si la décision contestée : 

- Porte sur l’organisa�on ou le déroulement de la compé��on, 
- Est rela�ve à un li�ge survenu lors des 2 dernières journées de la compé��on, 
- Porte sur le classement en fin de saison. 

 
*** 
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Frais de procédure 

Les frais exposés par le Centre de Ges�on dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à l’issue 
de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est fixé à 
l’Annexe 5 des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les condi�ons ci-dessous : 

- Frais de dossier divisé par 2 en cas de réforma�on, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel.
- Absence de frais de dossier en cas d’annula�on de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une

erreur administra�ve du Centre de Ges�on.
En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmen�onnés au Centre de Ges�on 
compétent et ce, sous huitaine à compter de la no�fica�on de la décision. A défaut, sa licence sera automa�quement 
désac�vée et l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence.  

2. Dossier transmis

2.1.  Commission Régionale Règlements et Conten�eux du 17.12.2025 (PV n°59) 
Match n°53722560 : MONTAIGU VENDEE FOOT 2 / TRELAZE FOYER 2 – Régional 1 Féminin Futsal du 11.12.2025 

La commission prend acte de la décision de la Commission Régionale Règlements et Conten�eux, notamment de 
- donner match perdu par pénalité à TRELAZE FOYER 2,
- De donner le bénéfice des points correspondant au gain du match à
MONTAIGU VENDEE FOOT 2,
- Les buts marqués par TRELAZE FOYER 2 sont annulés,

3. Coupe Na�onale Féminine Futsal

3.1.  Format/ Organisa�on

La Commission remercie les Districts pour l’organisa�on des phases départementales de l’épreuve.

3.2. Phase régionale 

La Commission prend connaissance des clubs qualifiés, transmis par les Districts et actualise le tableau de la Phase 
Régionale de l’épreuve (cf. annexe). 

Les rencontres des 1/4 de Finale seront les suivantes : 
- 06.01.2026 : Us St Pierre Port-B. 1 - La Fleche Rc 1
- 09.01.2026 : Nantes Metrop Futsal 1 - Venansault Hermitage 1
- 10.01.2026 : Montaigu Vendee Foot 1 - Trelaze Spor�ng 1
- 10.01.2026 : So Cholet 1 - Stade Lavallois Mfc 1

La Commission rappelle que tous les clubs ont jusqu’au mercredi 24 décembre 2025 12h00 au plus tard pour préciser 
dans quelle salle se dérouleront les rencontres à domicile, ainsi que le jour et l’heure du coup d’envoi de celles-ci. 

La Commission rappelle l’organisa�on de la phase régionale de l’épreuve : 
- 1/4 de Finale : semaine du 5 au 11 janvier 2026
- 1/2 Finales : semaine du 26 au 01 février 2026
- Finale : 14.02.2026 au Gymnase Du Zéphir (NNI 440849901) au LE LOROUX BOTTEREAU avec pour club support 

le LANDREAU LOROUX BOTTEREAU SP.C (544136).

En applica�on de l’ar�cle 4.a.3. du règlement de l’épreuve, la Finale Régionale se déroulera sous forme d’un match à 
élimina�on directe, à raison d’une équipe issue de chaque District et une 2ème pour les trois districts ayant le nombre 
d’inscrits le plus important. 

En cas de résultat nul à l’issue de chaque rencontre, les équipes sont départagées par l’épreuve des �rs au but disputée 
suivant le principe de “la mort subite” : arrêt au premier écart constaté. 

A noter pour les matchs des 1/4 de Finale : 
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- Les rencontres se déroulent sur le terrain du premier club nommé (se reporter au tableau en annexe) 
- La Commission se réserve le droit d’inverser l’ordre d’une rencontre si le club recevant ne peut disposer 

d’une installa�on conforme ou disponible à la date prévue.  
 

Le vainqueur de la phase régionale sera qualifié pour le 1er tour fédéral. 
 
Pour la suite de la compé��on, la Commission reviendra ultérieurement vers les clubs encore en lice. 
 

 

4. Coupe Pays de la Loire U15 Futsal 

4.1.  Journées des Finales 
La Commission fait le point sur les Finales de Coupe Pays de la Loire U15 Futsal de cete saison. Elle remercie le club 
de GJ HAUT-ANJOU 582573 pour la journée du dimanche 21 décembre 2025 et félicite le club ainsi que ses bénévoles 
pour cete belle organisa�on. 
 
La Commission félicite : 

- Le club de LE MANS FC (537103) pour sa victoire. 
 

5. Divers 

5.1. Calendriers des réunions 

La Commission prend connaissance du mail transmis par le club de MONTAIGU VENDEE FOOTBALL (507116). La 
Commission précise qu’une réponse sera apportée au club. 

6. Calendrier 

Prochaine réunion : sur convoca�on 

 
La Présidente  

Julie BLOT 
  Le Secrétaire de séance,  

Lucie GUILLARD 
                                                                         
 



Cholet SO

…

…

Stade Lavallois 
MFC

…

Nantes Métropole 
Futsal

Venansault 
Hermitage

Montaigu VF

…

…

Trélazé Sporting

Ent. St Pierre / St 
Berthevin

RC Fléchois

…

Finale régionale
Samedi 14 février 2026 

À 17h00 au
Loroux Bottereau

Phase régionale de la Coupe Nationale Féminine Futsal

¼ Finale
Semaine du 05 au 11/01

½ Finale
Semaine du 26/01 au 01/02

¼ Finale
Semaine du 05 au 11/01

½ Finale
Semaine du 26/01 au 01/02

1er District 85

2ème District 85

1er District 49

2ème District 49

1er District 53

2ème District 53

1er District 72

1er District 44
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